
COMMUNIQUÉ DE PRESSE

Rouen, le 11 mai 2021

INSTALLATION DE LA CONFÉRENCE RÉGIONALE DU SPORT DE NORMANDIE

Une nouvelle gouvernance pour le sport sur le territoire

Dans une volonté d’amplifier la dynamique du sport français, le Gouvernement a lancé en
2018 un vaste chantier national autour de la question de la gouvernance du modèle sportif.
Instituée par la loi du 1er août 2019, l’Agence nationale du Sport concrétise cette nouvelle
gouvernance à l’échelon national. 

Aujourd’hui, ce modèle novateur où l’État, les collectivités locales, le mouvement sportif et le
monde de  économique et  social  vont  désormais  définir  la  politique  sportive  de manière
concertée,  prend forme dans  la  région avec  l’installation  de  la  Conférence  Régionale  du
Sport de Normandie.

En présence de Frédéric SANAUR, directeur de l'Agence nationale du Sport, de Pierre-André
DURAND, préfet de la région Normandie, délégué territorial de l’Agence nationale du Sport,
et de  Christine GAVINI-CHEVET,  rectrice de la région académique Normandie, rectrice de
l’académie de Normandie, chancelière des universités, la visioconférence a réuni, ce mardi 11
mai,  les représentants des services de l’État,  des collectivités territoriales,  du mouvement
sportif et des acteurs du monde économique et social du champ sportif pour poser le cadre
et les bases de cette nouvelle dynamique partenariale sur le territoire.

Lors de cette première réunion plénière, les 51 membres de la Conférence régionale du Sport
ont élu, à la majorité simple des membres présents, un président et deux vice-présidents qui
exerceront un mandat de cinq ans, renouvelable une fois : 

- Monsieur Nicolas MARAIS, président du Comité Régional Olympique et Sportif de la région
Normandie a été élu président de la conférence régionale du sport ;
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-  Madame Sarah BALLUET,  représentante du MEDEF et  Monsieur  Mustapha MZARI  ROSSI,
adjoint au maire en charge des sports de la ville de Cormelles-le Royal ont été élus vice-
présidents.

La  Conférence  régionale  du  Sport  a  vocation  à  élaborer  et  adopter  un  Projet  Sportif
Territorial (PST) d’une durée de 5 ans comprenant :

- Un bilan de l’offre sportive existante sur le territoire régional
- Un programme  comportant  les  mesures  et  les  actions  à  mettre  en  œuvre  tenant

compte des orientations nationales en matière de politique sportive et des spécificités
de chaque région.

- Les modalités de suivi du programme d’action. 

Le PST définira ainsi des objectifs prioritaires au regard des éléments du diagnostic, c’est-à-
dire la stratégie qui guidera son action sur les 5 ans à venir.

Les travaux de rédaction seront menés au sein de commissions thématiques, constituées par
le président de la conférence, réunissant des représentants des différents collèges. 

Calendrier :

- Juin à Octobre 2021 : Elaboration du diagnostic
- Novembre 2021 à Janvier 2022 : Elaboration du projet sportif territorial
- 1er trimestre 2022 : Adoption du projet sportif territorial par la Conférence régionale

du sport de Normandie
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